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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Dans le courant du mois d’avril, le Conseil fédéral a annoncé l’activation de la clause de
sauvegarde envers les Etats de l’UE-8 (Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne,
Slovaquie, Slovénie et République Tchèque). Cette activation a signé la réintroduction
de contingents pour les autorisations de séjours de catégorie B délivrées aux
ressortissants estoniens, hongrois, lettons, lituaniens, polonais, slovaques, slovènes et
tchèques durant une année. Le Conseil fédéral a relevé les effets économiques positifs
de la libre circulation des personnes, mais a également noté l’importance de mener un
débat sur les questions de l’immigration et de la politique économique. Cette
activation a contrarié non seulement les pays concernés, mais également l’UE. En effet,
la clause de sauvegarde peut être activée si le nombre d’autorisations délivrées en une
année dépassent de 10% la moyenne des permis délivrés au cours des trois dernières
années. Ce dépassement est observé en Suisse pour les pays concernés, mais non si
l’on tient compte de l’ensemble des arrivants de nationalité européenne. Cette
différence a amené Bruxelles à qualifier la décision suisse de discriminatoire. Les effets
de cette décision devraient cependant être minimes, car elles ne concerneraient que
4'000 personnes. Bien que conscients de la portée limitée et symbolique de cette
décision, qualifiée même de « non-événement qui ne résoudra rien » par le président
du PS, tous les partis ont reconnu la nécessité d’intervenir dans ce dossier. La presse a
également relayé la position de Natalie Rickli (udc, ZH) qui a déclaré que la Suisse aurait
également dû appliquer la clause de sauvegarde à l’Allemagne pour limiter l’importante
immigration allemande: « Les Allemands pris séparément ne me dérangent pas. La
masse me dérange ». Les réactions ont été vives autant en Suisse qu’en Allemagne où le
Spiegel Online a titré « Eclat autour d’une discrimination des Allemands ». 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2012
EMILIA PASQUIER

Zwischenstaatliche Beziehungen

Deux Conventions de double imposition avec la République fédérale d’Allemagne
(02.037) et la Lettonie (02.042) ont été acceptées par les deux Chambres. Celles avec la
République d’Ouzbékistan (02.062), la République d’Estonie (02.064) et la République
de Lituanie (02.066) n’ont été examinées que par la chambre haute. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.2002
ROMAIN CLIVAZ

En mars, suite au conflit fiscal qui opposait l’UE et la Suisse, le ministre allemand des
finances, Peer Steinbrück, a tenu des propos agressifs envers la Suisse. L’ambassadeur
allemand à Berne, Axel Berg, a été convoqué au palais fédéral. Le parlement a critiqué
les paroles du ministre allemand mais également le comportement du Conseil fédéral.
Le conflit s’est envenimé notamment lors de la comparaison faite par le député Thomas
Müller (pdc, SG) avec la gestapo. La polémique s’est ainsi également propagée en
Allemagne. Hans-Rudolf Merz a alors rappelé l’importance de l’entretien de bonnes
relations avec l’Allemagne et la chancelière allemande, Angela Merkel, s’est distanciée
des propos ayant déclenché la polémique. Par la suite, Micheline Calmy-Rey s’est
rendue à Berlin afin de discuter du secret bancaire avec le ministre allemand des
affaires étrangères, Frank-Walter Steinmeier. Ce dernier a félicité la Suisse pour sa
volonté d’intégrer les standards de l’OCDE dans l’échange d’informations fiscales et a
montré la volonté d’enterrer l’escalade qui a suivit les propos de son collègue ministre
des finances. Au mois de mai, une délégation parlementaire est allée à Berlin
rencontrer Peer Steinbrück. Suite à cette rencontre, la délégation a affirmé que le
ministre allemand n’exigerait plus d’échange automatique d’informations en matière
fiscale. Finalement, Hans-Rudolf Merz s’est rendu à Berlin afin de rencontrer le
ministre allemand des finances et de confirmer la volonté d’assouplir le secret
bancaire. Cette rencontre a mis fin aux tensions qui ont opposé l’Allemagne et la
Suisse. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.06.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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En début d’année, le gouvernement allemand s’est vu proposer des données volées
dans le cadre de sa lutte contre la fraude fiscale. Elles auraient concerné 1500 clients
d’un établissement bancaire helvétique. La chancelière allemande, Angela Merkel, s’est
montrée favorable à l’achat et à l’utilisation de cette liste. Suite à cela, l’UDC a exigé la
suspension immédiate des négociations relatives à la conclusion d’une convention de
double imposition (CDI) et a déposé une plainte auprès du Ministère public de la
Confédération. Le PLR a déclaré que l’utilisation de ces données a rendu difficile la
continuation des négociations et la majorité de ses parlementaires fédéraux ont
demandé au gouvernement de porter plainte devant la Cour internationale de justice.
Le PDC a réclamé des sanctions aggravées pour la violation du secret bancaire et le PS a
condamné le vol de données. Toutefois, la Suisse a semblé isolée et ne pas avoir les
moyens de répondre à son principal partenaire économique. Le Conseil fédéral a
effectivement rejeté l’idée d’un gel des négociations car il estime que la conclusion de
CDI avec l’ensemble des membres de l’UE pourrait rendre caduque les demandes
insistantes afin de conclure un accord multilatéral intégrant un échange automatique
d’informations. Enfin, d’autres offres de données volées ont été faites à différents
Länder. Ces affaires font suite à celles des données volées à la filiale HSBC de Genève et
revendues au gouvernement français. Le conflit s’est légèrement apaisé lorsque les
gouvernements des deux pays ont paraphé une nouvelle CDI à la fin du mois de mars,
puis lorsque des parlementaires suisses sont allés rencontrer leurs homologues
allemands en octobre. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.10.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Nach dem Nationalrat behandelte auch der Ständerat in der Sommersession das neue
Doppelbesteuerungsabkommen (DBA) mit Deutschland, welches anschliessend von
beiden Räten in der Schlussabstimmung angenommen wurde. Im Nationalrat stimmte
die SVP-Fraktion dagegen, da sie befürchtete, den Schweizer Finanzplatz durch
Abkommen dieser Art zu schwächen. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2011
ANITA KÄPPELI

Die Beilegung des Steuerstreits zwischen der Schweiz und Deutschland nahm im
September mit der Unterzeichnung eines bilateralen Steuerabkommens zwischen
Bundesrätin Widmer-Schlumpf und dem deutschen Finanzminister Wolfgang Schäuble
eine wichtige Hürde. Es regelt die Besteuerung der Kapitalerträge und des Vermögens
von deutschen Staatsbürgern, welches bei Schweizer Banken deponiert ist. 6

ANDERES
DATUM: 21.09.2011
ANITA KÄPPELI

Mettant le doigt sur une discrimination touchant les citoyens suisses résidant en
territoire helvétique, mais travaillant en Allemagne, le conseiller national Alfred Heer
(udc, ZH) a déposé une motion demandant au Conseil fédéral d’adapter la convention
contre la double imposition (CDI) avec l’Allemagne. Selon le motionnaire, la
jurisprudence allemande considère de manière abusive l’Allemagne comme lieu de
domicile des personnes suisses travaillant en Allemagne. Le Conseil national a soutenu
la proposition par 109 voix contre 77 et 5 abstentions. A l’inverse, la CER-CE a rejeté la
motion. Suivant l’avis du Conseil fédéral, la CER-CE a précisé qu’une modification de la
CDI serait inefficace pour répondre aux attentes du motionnaire et a réfuté la présence
d’une discrimination à l’égard des travailleurs suisses. Le Conseil des Etats a corroboré
l’avis de sa commission en refusant la motion par 21 voix contre 14. 7

MOTION
DATUM: 10.12.2013
EMILIA PASQUIER

Öffentliche Finanzen
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Direkte Steuern

Der Nationalrat lehnte eine Motion Bugnon (svp, VD) betreffend Aufteilung der Steuern
des Flugpersonals zwischen der Schweiz und Deutschland ab. In seiner Antwort
erklärte der Bundesrat, dass die deutsche Gesetzesänderung, welche eine Lücke im
deutschen Steuerrecht schliesst, für die betroffenen Personen in der Regel eine
Verschlechterung mit sich bringe. Dies sei allerdings nicht darauf zurückzuführen, dass
es sich um eine unzureichende Regelung handle, sondern dass die betroffenen
Personen aufgrund der deutschen Regelung während Jahren einen Steuervorteil hatten,
der anderen in der Schweiz ansässigen Personen, die in Deutschland eine
unselbständige Erwerbstätigkeit ausüben und nicht Grenzgänger sind, verwehrt war und
ist. 8

MOTION
DATUM: 20.12.2006
MAGDALENA BERNATH

Die Schweiz schneide im internationalen Vergleich Punkto Steuerattraktivität für
natürliche und juristische Personen gut ab. Zu diesem Schluss kommt der Bundesrat in
einem Bericht, den er im November 2014 verabschiedet hat und der unter anderem auf
eine Motion Feller (fdp, VD) aus dem Jahr 2013 zurückgeht. Um ihre steuerliche
Wettbewerbsfähigkeit im Bereich der juristischen Personen erhalten zu können, müsse
die Schweiz, so der Bundesrat, im Rahmen der geplanten Unternehmenssteuerreform
III, die die Abschaffung attraktiver, aber international nicht mehr akzeptierter
Sonderregelungen vorsieht, jedoch neue, international kompatible Massnahmen
treffen. Im Vergleich zu grossen Volkswirtschaften wie den USA, Deutschland,
Frankreich oder Italien stünden kleine Volkswirtschaften wie die Schweiz im
internationalen Steuerwettbewerb generell stärker unter Druck, attraktive steuerliche
Rahmenbedingungen anzubieten. 9

BERICHT
DATUM: 12.11.2014
DAVID ZUMBACH

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

Stillschweigend lehnte der Nationalrat ein Postulat Fiala (fdp, ZH) ab, das die
Ratifizierung des Änderungsprotokolls zum Doppelbesteuerungsabkommen (DBA) mit
Deutschland von einer Lösung des deutsch-schweizerischen Fluglärmstreits abhängig
machen wollte. Die Grosse Kammer teilte die Befürchtung der Regierung, dass
zusätzliche Bedingungen das DBA gefährden und Neuverhandlungen notwendig machen
könnten. 10

POSTULAT
DATUM: 17.06.2011
SUZANNE SCHÄR

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) publie le treizième rapport de l’Observatoire
sur la libre circulation des personnes entre la Suisse et l'UE relatif à l'année 2016. Le
solde migratoire par rapport à l'UE/AELE se monte à 35'000 personnes, soit une
diminution de 27% par rapport à 2015. Le solde migratoire est de 56'300 individus issus
des Etats tiers. L'année 2016 enregistre une baisse importante de l'immigration
portugaise (1'400 personnes; -72% par rapport à 2015), espagnole (2'000; -41%) et
allemande (3'500; -36%). L'immigration française et italienne reste relativement élevée
(9'500; -14% et 5'700; -26%).  
Le rapport dresse également un bilan des quinze années de libre circulation.
L'immigration nette moyenne par année englobe 65'500 personnes, dont les deux tiers
proviennent de l'UE. Le marché du travail suisse requérant de la main d’œuvre
hautement qualifiée, la main d’œuvre de l'UE se retrouve fortement représentée dans
les branches des services. Avant la crise financière de 2008-2009, la plupart de la main
d’œuvre étrangère était issue d'Allemagne. Suite à celle-ci, l'immigration émane
principalement de l'Europe du Sud et de l'Est. Au regard de l'évolution du marché du
travail sur la période, il n'y a eu aucun signe d'une répercussion négative de
l'immigration sur le chômage. Par contre, la libre circulation aurait favorisé un léger
frein à la croissance des salaires des travailleurs hautement qualifiés. 11

ANDERES
DATUM: 04.07.2017
DIANE PORCELLANA
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D’après le quatorzième rapport de l’Observatoire sur la libre circulation des
personnes entre la Suisse et l’UE, le solde migratoire par rapport à l'UE/AELE se
montait à 31'250 personnes pour l’année 2017. Par rapport à 2016, il y a eu un recul de 11
points de pourcentage. En incluant l’immigration en provenance des Etats tiers, le bilan
migratoire atteignait 53'950 individus. Les immigrés de l’Europe du Sud ont été moins
nombreux en raison de l’amélioration de leurs perspectives d’emplois sur leur marché
du travail. L’immigration allemande et française est restée stable, alors que le Portugal a
affiché un solde négatif. Les Bulgares et les Roumains ont été les plus nombreux à
immigrer. Toutefois, la Suisse n'est toujours pas le pays prioritaire pour la main-
d’œuvre en provenance d'Europe de l'Est. La libre circulation des personnes a su
satisfaire la demande en main-d’œuvre bien qualifiée de ces dernières années. Ainsi,
54% des immigrés étaient titulaires d’une formation tertiaire – les Français
représentaient 70%, les Allemands 63%, les Italiens 50% et les Portugais 13%. Ils ont pu
occuper des postes correspondant à leur niveau de qualification et également
percevoir des salaires similaires à ceux de la population résidente présentant les
mêmes caractéristiques. Néanmoins, les immigrés qualifiés d'Europe du Sud et de l'Est
ne sont parfois pas parvenus à maximiser leurs diplômes de formation, engendrant des
écarts salariaux. Une des explications serait les lacunes linguistiques. Alors que la
demande de main-d’œuvre qualifiée est toujours soutenue, la main-d’œuvre aux
qualifications moins élevées est aussi recherchée. En effet, la proportion de personnes
sans formation scolaire post-obligatoire a nettement reculé ces dernières années en
Suisse. En raison de la législation helvétique, il n’est plus possible de recruter de la
main-d’œuvre faiblement qualifiée dans les Etats tiers, si bien que ce besoin est
également couvert par les immigrés de la zone UE, notamment d’Europe du Sud et de
l’Est. Le taux d’activité des ressortissants de l’UE s’élevait à 87.2% en 2017, contre 84%
en moyenne nationale et 84.4% pour les Suisses. Il n’y a pas eu de préjudice à la
population indigène. Le risque de chômage des Suisses est toujours bas, depuis des
années, tandis que la participation des immigrés au marché du travail progresse. Il
ressort que les immigrés d’Europe du Sud et de l’Est sont davantage exposés à un
risque de chômage en raison de la structure de la formation et de l’emploi. D’après les
prévisions, en raison de l’amélioration conjoncturelle synchrone de la zone UE, les
entreprises suisses pourraient rencontrer des difficultés à recruter de la main d’œuvre
dans la zone UE. 12

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 03.07.2018
DIANE PORCELLANA
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